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Article 3

Autres accidents nucléaires

En eue de limiter le plus possible les conséquences radiologiques, les

L'tats Parties peuvent faire une notification dans les cas d'accidents

nuléla ires autres que ceux qui sont énuméré's i l'article premier.

Article-4

Fonctions de l'Agence

L'Agence %

a) Informe immé~diatement les Etats Parties, les Etats Nesrbres, les

autres tuts qui sont ou peuvent être physiquemnt touchés comme

indîqué dans l'article premier et les organisations internationales

intergouvernementales (ci-a près dénommées «organisations inter-

nationales') pertinentes d'une notification reçue conformmnt i

l'alinéa a> de l'article 2$

b) Fournit rapidement à tout Etat Partie, à tout Etat Noembre ou 1 toute

organisation internationale pertinente qui en fait la demande les

informations qu'elle a reçues conformément à l'alinéa b) de

l'article 2.

Article 5

Informations A fournir

1. Le informations à fournir en vertu de l'alinéa b> de l'article 2
COMPrennent les données suivantes, dans la mesure oÙi l'Etat Partie nOtifi-

C4teur les possède î

a> Le moment, la localisation exacte quand cela est approprié, et la

nature de l'accident nucléaire)

b> L'installation ou l'activité en cause>

C) la cause supposée ou connue et l'évolution prévisible de l'accident

nucléaire en ce qui concerne le rejet transfrontifire Je matières

radioactives>


